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Texte de la question

M. Charles-Ange Ginesy attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la question des automobilistes venus
de pays anglo-saxons qui seraient amenés à conduire en France. Il est aujourd'hui autorisé de conduire un
véhicule sur notre territoire lorsque l'automobiliste est détenteur d'un permis de conduire. Le sens de circulation
automobile est l'un des points fondamentaux du code de la route : ce sens influe sur les ordres de priorité, de
dépassement, de positionnement des panneaux de signalisation, de l'utilisation des ronds-points, mais aussi de
la position du poste de conduite dans les véhicules. Or de nombreux accidents sont recensés du fait
d'automobilistes roulant à gauche. C'est pourquoi il souhaiterait savoir si le Gouvernement entend prendre des
dispositions pour mettre en place un test d'aptitude pour les automobilistes venus de pays anglo-saxons qui
seraient amenés à conduire en France.
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